
Autres parties dans la procédure: Département du Loiret, Scott SA
(représentants: J. Lever QC, J. Gardner, Barrister et G. Peretz,
Barristers, R. Griffith et M. Papadakis, solicitors)

Objet

Pourvoi formé contre l'arrêt du Tribunal de première instance
(première chambre) du 29 mars 2007, Département du Loiret/
Commisssion (T-369/00), par lequel le Tribunal a annulé la déci-
sion 2002/14/CE de la Commission, du 12 juillet 2000, concer-
nant l'aide d'État mise à exécution par la France en faveur de
Scott Paper SA/Kimberly-Clark (JO 2002, L 12, p. 1), dans la
mesure où elle concerne l'aide accordée sous la forme du prix
préférentiel d'un terrain visé à son art. 1er — Méthode de calcul
des intérêts dus sur les sommes illégalement perçues: taux d'inté-
rêts simples ou composés? — Motivation du choix de cette
méthode et renversement de la charge de la preuve — Moment
auquel il convient d'apprécier l'existence d'un avantage illégal

Dispositif

1) L'arrêt du Tribunal de première instance des Communautés euro-
péennes du 29 mars 2007, Département du Loiret/Commission
(T-369/00), est annulé.

2) L'affaire est renvoyée devant le Tribunal de première instance des
Communautés européennes.

3) Les dépens sont réservés.

(1) JO C 211 du 8.9.2007.

Arrêt de la Cour (deuxième chambre) du 11 décembre
2008 (demande de décision préjudicielle du Landgericht
Regensburg — Allemagne) — Procédure pénale/Klaus

Bourquain

(Affaire C-297/07) (1)

(Convention d'application de l'accord de Schengen —

Article 54 — Principe «ne bis in idem» — Champ d'applica-
tion — Condamnation par contumace pour les mêmes faits —
Notion de «définitivement jugé» — Règles procédurales du
droit national — Notion de «sanction ne pouvant plus être

exécutée»)

(2009/C 32/08)

Langue de procédure: l'allemand

Juridiction de renvoi

Landgericht Regensburg

Partie dans la procédure pénale au principal

Klaus Bourquain

Objet

Demande de décision préjudicielle — Landgericht Regensburg
— Interprétation de l'art. 54 de la convention d'application de
l'accord de Schengen, du 14 juin 1985, entre les gouvernements
des États de l'Union économique Benelux, de la République fédé-
rale d'Allemagne et de la République française relatif à la
suppression graduelle des contrôles aux frontières communes
(JO 2000, L 239, p. 19) — Interprétation du principe ne bis in
idem — Condamnation par contumace pour les mêmes faits —
Absence d'exécution et condamnation couverte ultérieurement
par des mesures d'amnistie générale

Dispositif

Le principe ne bis in idem consacré par l'article 54 de la convention
d'application de l'accord de Schengen, du 14 juin 1985, entre les
Gouvernements des États de l'Union économique Benelux, de la Répu-
blique fédérale d'Allemagne et de la République française relative à la
suppression graduelle des contrôles aux frontières communes, signée à
Schengen (Luxembourg) le 19 juin 1990, s'applique à une procédure
pénale engagée dans un État contractant en raison de faits pour lesquels
le prévenu a déjà été définitivement jugé dans un autre État contrac-
tant, alors même que, en vertu du droit de l'État dans lequel il a été
condamné, la peine qui lui a été infligée n'a jamais pu, en raison de
particularités procédurales telles que celles visées dans la procédure au
principal, être exécutée directement.

(1) JO C 211 du 8.9.2007.

Arrêt de la Cour (deuxième chambre) du 11 décembre
2008 — Commission des Communautés européennes/

Freistaat Sachsen

(Affaire C-334/07 P) (1)

(Pourvoi — Aides d'État — Projet de régime d'aides en faveur
des petites et moyennes entreprises — Compatibilité avec le
marché commun — Critères d'examen des aides d'État —
Application dans le temps — Projet notifié avant l'entrée en
vigueur du règlement (CE) no 70/2001 — Décision postérieure
à cette entrée en vigueur — Confiance légitime — Sécurité

juridique — Notification complète)

(2009/C 32/09)

Langue de procédure: l'allemand

Parties

Partie requérante: Commission des Communautés européennes
(représentant: K. Gross, agent)

Autre partie dans la procédure: Freistaat Sachsen (représentant: Th.
Lübbig, Rechtsanwalt)
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